




Profil

Rapport Annuel 2009 
Profil

Société mère
La société mère exploite directement des formats de taille humaine, spécialement 
adaptés aux villes moyennes et aux zones rurales du Sud-Ouest, dans le cadre d’un contrat 
d’enseigne et d’approvisionnement signé avec Carrefour.
Elle dispose de ses propres structures logistiques pour l’alimentaire (entrepôt épicerie 
et entrepôt produits frais), et de systèmes informatiques indépendants pour la gestion 
opérationnelle de ses réseaux. Les articles de l’assortiment non-alimentaire sont livrés par 
la logistique Carrefour.

Sogara
Guyenne et Gascogne détient une participation de 50 % dans Sogara, filiale créée 
conjointement avec Carrefour en 1966. Le parc se distingue par des magasins de 
grande taille insérés dans des centres commerciaux régionaux situés dans les principales 
agglomérations de la zone « Grand Sud-Ouest ».
Les magasins de Sogara sont commercialement gérés par Carrefour France ;  
Guyenne et Gascogne intervient dans les domaines financier et stratégique (expansion).

Centros Comerciales Carrefour (Espagne)
Sogara est actionnaire de Centros Comerciales Carrefour à hauteur de 8,232 % (le solde étant 
détenu par Carrefour). Le groupe Centros Comerciales Carrefour occupe une position de leader 
sur le segment des hypermarchés espagnols. Il développe également un réseau 
de supermarchés Carrefour Express ainsi que des magasins de proximité urbaine à l’enseigne 
Carrefour City.

Guyenne et Gascogne est un groupe de grande distribution 
à prédominance alimentaire, qui exploite des hypermarchés et des 
supermarchés dans le Sud-Ouest de la France ainsi qu’en Espagne.

Pour accélérer son développement dans ces deux pays, 
Guyenne et Gascogne a choisi de se rapprocher du groupe Carrefour 
en mettant en œuvre des accords de partenariat dont certains ont plus 
de 40 ans. Cette particularité explique la structure originale du groupe 
et ses trois entités complémentaires : la société mère Guyenne et Gascogne, 
Sogara et la filiale espagnole Centros Comerciales Carrefour.
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Appareil commercial

France : zone Sud-Ouest
• 6 hypermarchés Carrefour (moyenne : 5 220 m²)	 31 300 m2

• 27 supermarchés Carrefour Market et Champion (moyenne : 1 560 m²)	  42 000 m2

Société mère 
Guyenne et Gascogne

1

France : zone Sud-Ouest
• 13 hypermarchés Carrefour (moyenne : 11 400 m²)	 148 400 m²

Sogara2

Espagne
• �170 hypermarchés Carrefour (moyenne : 8 220 m²) 	 1 397 000 m2

dont 6 franchisés		
• �101 supermarchés Carrefour Express (moyenne : 1 360 m2) 	 137 800 m2

dont 3 franchisés 		
• �14 magasins de proximité urbaine Carrefour City (moyenne : 270 m2) 	  3 820 m2

dont 4 franchisés

Centros Comerciales Carrefour3
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Carnet de l'actionnaire

Carnet
de l'actionnaire

Guyenne et Gascogne a 
choisi de pratiquer une 
politique favorable aux 
actionnaires en matière 
de dividendes : sans 
aucunement remettre en 
cause le programme de 
développement du groupe 
et les indispensables 
investissements, il s’agit de 
rémunérer l’actionnariat de 
la façon la meilleure et la 
plus régulière.
Après la distribution 
exceptionnelle de l’exercice 
2009 (acompte de 9 euros 
versé le 30 mai 2008 et solde 
de 3,80 euros versé le 
29 mai 2009) il sera proposé 
à l’assemblée générale du 
20 mai 2010 un dividende de 

3,80 euros, malgré la baisse 
du résultat de l’exercice 
et les difficultés de la 
conjoncture. Il sera mis en 
paiement le 28 mai 2010.
Sur un cours de base de 
l'ordre de 76 euros, le 
rendement du titre ressort 
à près de 5 % ce qui place 
Guyenne et Gascogne dans 
la catégorie des valeurs de 
rendement de la Bourse 
de Paris.
La solidité financière de la 
société, l’absence de dettes 
et le niveau satisfaisant de 
la trésorerie, laisse entrevoir, 
pour l’avenir, la possibilité de 
poursuivre cette politique de 
distribution conforme aux 
attentes des actionnaires.

Dividendes : une distribution généreuseFiche signalétique 
de l’action
• �Cotée sur Eurolist (NYSE-Euronext 

Paris), compartiment B 
• �Admise au Service à Règlement 

Différé (SRD)
• Eligible PEA
• �Indices : CAC AllShares, SBF 250, CAC 

Mid 100, CAC Mid and Small 190 
• Code ISIN : FR0000120289
• Code mnémonique : GG
• Nombre de titres : 6 649 047
• �Capitalisation boursière au 

31/12/2009 : 424 millions d’euros

Agenda
• Assemblée générale : 20 mai 2010
• �Publication du chiffre d’affaires du 

premier semestre 2010 : 19 juillet 2010
• �Publication des résultats du premier 

semestre 2010 : 31 août 2010

Communication financière
Secrétaire général et responsable 
des relations investisseurs 
Marc Léguillette 
Tél : 05 59 44 55 00 
Email : 
marc.leguillette@guyenneetgascogne.fr

Relations presse
Calyptus 
Marie-Anne Garigue 
Grégory Bosson
Tél : �01 53 65 68 63 

01 53 65 37 90
Email : �marie-anne.garigue@calyptus.net

gregory.bosson@calyptus.net

Site Internet

www.guyenneetgascogne.com

dividende 
par action
(en euros)

05 06 07 08 09

2,65

3,20
3,50

3,80 3,80(**)

9,00(*)

(*) Acompte versé en mai 2008, correspondant à la distribution exceptionnelle en provenance de la filiale espagnole
(**) Sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale du 20 mai 2010






